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COMMUNE DE BREBIÈRES 
 

Délibération du Conseil Municipal 
du 22 avril 2026 

 
Liste des délibérations affichée et publiée sur internet le 23 avril 2026 
 

L’an deux mil vingt-six, le vingt-deux avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s’est réuni salle 
Pierre Moreau – Place des Héros à Brebières, sous la présidence de Monsieur Lionel DAVID, Maire, en 
suite de convocation en date du seize avril deux mil vingt-six, dont un exemplaire a été affiché à la 
porte de la Mairie. 
 
PRESENTS : M. DAVID Lionel, Maire, Président, M. HERBAUT Pierre, Mme DOUVRIN Karine,  
M. DEPREZ Grégory, Mme BODNIEFSKI Marina, M. HANNEDOUCHE Bruno, Mme DEMABRE Caroline, 
M. TRIPLET Corentin, M. GOUBET René, Mme BEFVE Jacqueline, M. CARLIER Bernard, M. DUCARNE 
Philippe, M. DEMOULIN Bertrand, M. DANIELEWSKI David, Mme GIORGETTI Catherine, M. LOGEON 
Olivier, M. LEFEVRE Olivier, Mme DAMBRINE Bénédicte, Mme BIANCALANA Antonella, Mme DEPREZ 
Nathalie, M. LOBRY Frédéric, Mme MOLARD Caroline, Mme EVRARD Séverine, M. DEGELDER Mickaël, 
Mme FOULON-REGNIER Pascaline, Mme BREMARD Céline, Mme VASSE Océane, M. HAY Alexandre, 
Mme ALIEMART Stellina. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme BODNIEFSKI Marina  
 
Membres en exercice : 29   Présents : 29 
Quorum : 15     Votants : 29 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
4.4 COMPOSITION DES DIFFERENTES COMMISSIONS 

c. Commission Communale des Impôts Directs (CCID) – Commission obligatoire – 
Fixation de la liste des noms en vue de la nomination des membres 

 
Monsieur le Maire rappelle que l’article 1650 du Code Général des Impôts institue dans chaque 
commune une commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par l’adjoint 
délégué. 
 
Dans les communes de plus de 2 000 habitants, la commission est composée de 8 commissaires 
titulaires et de 8 commissaires suppléants. 
 
La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil 
municipal. 
 
Les commissaires doivent être de nationalité française ou ressortissants d’un Etat membre de l’Union 
Européenne, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des 
impositions directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et 
posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission. 
 
Par ailleurs, peuvent participer à la commission communale des impôts directs, sans voix 
délibérative, les agents de la commune, dans les limites suivantes : 

o 1 agent pour les communes dont la population est inférieure à 10 000 habitants. 
 
 
 



 
 
La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les deux mois qui 
suivent le renouvellement des conseils municipaux. 
 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres : 

 

• POUR : 
• CONTRE : 
• ABSTENTION : 

29 
0 
0 

 
DECIDE pour que cette nomination puisse avoir lieu, de dresser une liste de 32 noms dans les 
conditions fixées par l’article 1650 du Code Général des Impôts 

 
 
Fait en séance, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

 
Lionel DAVID, 

Maire. 
Marina BODNIEFSKI, 

Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille, situé 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59000 Lille, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal Administratif peut être saisi 
par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 

Publiée le 30/4/2026
Affichée le 30/4/2026



 

Liste des commissaires proposés par la commune 
COMMUNE : BREBIERES Numéro INSEE : 62173  
     
24 personnes pour les communes de moins de 2000 habitants 

32 personnes pour les communes de plus de 2000 habitants 

     

NOM NOM D’USAGE PRENOMS 
DATE DE 

NAISSANCE 
LIEU DE NAISSANCE 

LAURENT   Marc Michel 15/04/1985 DOUAI 

BROUTIN   Xavier Marie 02/08/1963 BREBIERES 

BETRANCOURT   Jean-Marie Paul Marcel Désiré 27/07/1947 BREBIERES 

CHARLOT   Alexandre Claude Patrick 22/07/1977 ROUBAIX 

CAMBRAI   Jean-Paul Ernest Camille 27/01/1949 BREBIERES 

KACZMAREK   Jean-Louis 23/03/1957 BREBIERES 

BEUGIN    Christian Henri Pierre 14/10/1947 BEAURAINVILLE 

DE WAELE   Daniel Honoré 28/10/1949 MERELBEKE (Belgique) 

NEE   Joël Charles 14/06/1947 GOEULZIN 

BELVERGE   Christian 28/10/1947 SIN-LE-NOBLE 

MOREAU   Jean-Pierre Jules Charles 22/02/1955 VITRY-EN-ARTOIS 

BETRANCOURT   Michel Claude 27/09/1950 BREBIERES 

LUSTREMANT    Marie-France Rachel Rose 01/09/1951 SAINS-DU-NORD 

BANACH   Maximilien 31/01/1958 HENIN-LIETARD 

SZYMCZAK   Stanislas 20/04/1954 PECQUENCOURT 

DESRUMAUX   Loïc Rémy 28/04/1986 DOUAI 

DORDAIN   Philippe 01/04/1958 BREBIERES 

PAILLIE   Lucien Frédéric François 20/02/1939 VITRY-EN-ARTOIS 

DAGNELIES   Cyrille Yvon René 05/06/1979 ARRAS 

DANIELEWSKI   Didier Taddhe 22/07/1960 DOUAI 

LEMPEREUR    Gilles André 08/01/1959 TROISVILLE 

HULOT   Joel Michel 08/07/1953 HENIN-LIETARD 

BOIZET LOBERT Alexandrine Elise 22/11/1980 DENAIN 

DELETREZ LOGEON Cathy Fabienne Béatrice 22/04/1971 DECHY 

MARSON   Jean-Pierre Henri 19/04/1956 BREBIERES 

GRETKOWSKI KARP Patricia Monique 23/11/1957 DOUAI 

CLIQUÉ LEMAITRE Laurence Marie 07/08/1967 CAMBRAI 

STIENNE    David 11/11/1972 DOUAI 

MARIN   Lucien Joseph 19/08/1959 MEDRISSA (Algérie) 

SAUSSEZ   Isabelle Lucienne Stéphanie 20/01/1971 DOUAI 

HENNINOT   Jean-François 22/02/1966 CAMBRAI 

LOYEZ   Bernard Maurice Louis 29/01/1950 BERSEE 

 


